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1 Introduction 

La gestion des déchets à l’échelle d’un nouveau quartier est un sujet complexe pour les villes et communes ainsi que les prestataires transporteurs/recycleurs rencontrant des 
problématiques techniques d’implantation, d’exploitation et de financement des infrastructures de collecte des déchets. L’ensemble de ces acteurs vise à optimiser la collecte 
et le tri des déchets urbains, à augmenter le taux de recyclage et à réduire les tonnages de déchets incinérés dans le cadre des objectifs définis par le canton de Genève dans 
le Plan de Gestion des Déchets 2020-2025 (PGD). L’atteinte de ces objectifs permettra de réduire l’impact environnemental et les nuisances pour les habitants liées aux 
activités de la gestion des déchets. 

Le présent guide stratégique a pour but d’accompagner les communes et leurs mandataires dans la définition d’un « Plan déchets » à l’échelle d’un nouveau quartier en 
proposant une approche stratégique de la gestion des déchets. Il est notamment complémentaire au Guide sur les écopoints communaux publié en septembre 2020 par le 
Service de géologie, sols et déchets (GESDEC). 

Les axes thématiques traités dans le présent guide sont les suivants : 

1) Intégration de la problématique des déchets dans les documents de planification des communes 

2) Caractérisation qualitative et quantitative de la production de déchets et intégration des stratégies de réduction de la production de déchets 

3) Infrastructures de tri et de collecte et infrastructure de l’économie circulaire (ressourceries, …) 

4) Optimisation de la collecte des déchets urbains 

5) Aspects économiques et financiers 

Le guide constitue ainsi un outil de planification et de conception, à la fois stratégique et concret, pour la gestion et la prévention des déchets d’un nouveau quartier. Il permet 
d’appréhender les différents enjeux dans une vision d’optimisation des performances environnementales, de l’exploitation, du confort des usagers et des aspects économiques, 
en se basant sur des retours d’expérience acquis auprès des différents acteurs professionnels concernés (services cantonaux et communaux, entreprises de collecte et 
valorisation des déchets, entreprises actives pour l’économie circulaire). 

Une liste des acteurs et intervenants consultés est disponible en Annexe A. 

Le guide peut également être consulté par les communes non concernées par la construction de nouveaux quartiers, afin d’améliorer la gestion et la prévention des déchets 
dans les quartiers existants. En effet, un volet de ce guide est consacré à la phase d’exploitation et les solutions proposées peuvent s’appliquer aux quartiers déjà construits. 

  

https://www.ge.ch/document/dechets-plan-gestion-dechets-2020-2025
https://www.ge.ch/document/dechets-ecopoints-communaux-infrastructures-collecte-dechets-urbains
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1.1 Enjeux et éléments cadres 

1.1.1 Objectifs cantonaux en matière de réduction des déchets 

La définition des objectifs de réduction des déchets dans le Canton de Genève repose sur un constat : environ 55% des déchets ménagers incinérés dans le Canton sont 
recyclables selon une étude de la composition de la poubelle genevoise menée en 2019. 

 

En particulier, les déchets organiques et notamment les déchets de cuisine représentent un tiers de la 
poubelle genevoise. Environ 80% des déchets de cuisine finissant à la poubelle sont liés au gaspillage 
alimentaire. 

Les papiers, cartons et plastiques proviennent majoritairement des emballages alimentaires à usage unique. 
Dans les matériaux composites, on retrouve des petits équipements électriques et électroniques qui auraient 
dû être disposés dans la filière de traitement prévue par l’OREA (Ordonnance sur la restitution, la reprise et 
l’élimination des appareils électriques et électroniques). 

 

Un sondage, effectué auprès de résidents genevois en 2019, souligne que la quasi-totalité des répondants 
déclarent trier le papier/carton (98%), le verre (97%), le PET (96%) et les piles (94%). Parmi les déchets 
moins souvent triés, on retrouve l’alu/fer blanc (82%) et les déchets organiques (78%). 

 

Les objectifs cantonaux en matière de gestion des déchets sont orientés autour de 4 axes. 

1) Diminution des déchets à la source 

2) Amélioration du tri et de la valorisation des déchets 

3) Elimination des déchets sur le territoire 

4) Rôle exemplaire de l’Etat, des communes, et des institutions publiques autonomes 

  

https://www.ge.ch/document/dechets-composition-poubelle-genevois-enquete-2019
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1998/827_827_827/fr
https://www.ge.ch/document/dechets-etudes-comportement-genevois-tri
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En 2018, la quantité de déchets ménagers incinérés s’élevait à 203 kg/hab/an en moyenne dans le Canton. La stratégie de réduction des déchets prévue dans le plan cantonal 
de gestion des déchets (PGD) 2020-2025 coïncide avec la mise en service de l’usine de traitement et de valorisation des déchets des Cheneviers IV. En raison de sa capacité 
réduite, la quantité de déchets ménagers incinérés doit diminuer de 25% pour atteindre 160 kg/hab/an d’ici à 2025.  

 

Les objectifs de réduction des déchets à atteindre d’ici à fin 2024 sont synthétisés ci-après : 

• Diminuer la quantité globale de déchets urbains à 550 kg/hab/an 

• Diminuer la quantité globale de déchets urbains incinérés à 220 kg/hab/an 

o Dont 60 kg/hab/an pour les déchets des entreprises 

o Dont 160 kg/hab/an pour les déchets des ménages 

Les autres objectifs pouvant s’avérer pertinents dans la définition d’un plan déchet à l’échelle d’un nouveau quartier sont les suivants : 

• Recycler 80% des déchets des entreprises et la totalité des lavures des restaurants 

• Augmenter de 100% le taux de collecte sélective des biodéchets provenant des ménages et des entreprises 

• Améliorer la qualité des fractions de déchets urbains triés à la source 

 
À l’échelle d’un nouveau quartier, l’atteinte de ces objectifs se traduit par la planification et la mise en œuvre d’infrastructures de tri et d’économie circulaire accessibles et 
confortables pour les usagers, la sensibilisation de la population à la limitation des déchets, à l’économie circulaire et au tri, et la mise en œuvre d’un plan de gestion des 
déchets, incluant les principes de gestion des déchets des entreprises et des déchets organiques. 
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1.1.2 Programme SIG-éco21 

Au même titre que l’efficacité énergétique, la réduction des déchets et la mise en œuvre d’une économie circulaire est un enjeu majeur dans le Canton de Genève. La thématique 
« Déchets & Economie Circulaire » a été ajoutée et s’inscrit donc dans la continuité du programme SIG-éco21, établi à l’origine pour accompagner et conseiller les collectivités, 
les entreprises et les particuliers afin de réduire leur consommation énergétique et ainsi contribuer à la transition énergétique. 

Ce programme se fonde sur 6 axes stratégiques, contribuant pour chacun d’entre eux, à une réduction globale des déchets produits et à l’économie circulaire : 

1) Développement de l’économie circulaire et de la fonctionnalité, impliquant les entreprises, coopératives et associations actives dans le domaine ; 

2) Exemplarité du Grand Etat de Genève, des collectivités et des organisations internationales ; 

3) Accompagnement des villes et communes, en partenariat avec les professionnels de la collecte et de la valorisation des déchets ; 

4) Intégration de la problématique de réduction des déchets à la démarche globale de développement durable dans les nouveaux quartiers et valorisation de l’écologie 
industrielle dans les zones d’activité économique, en partenariat avec la FTI et les professionnels des déchets ; 

5) Inclusion de la thématique des déchets dans le programme éco21 existant, qui accompagne les particuliers, les entreprises et les distributeurs ; 

6) Facilitation du réemploi et du recyclage dans le domaine de la construction, afin d’accompagner le programme ECOMATGE et les professionnels de la construction 
dans la réduction des déchets de chantier. 

D’une manière générale, la prévention et la gestion des déchets s’applique à de nombreux domaines et dépend de nombreux acteurs. À l’échelle des communes et/ou des 
nouveaux quartiers, il est possible d’identifier différents leviers d’actions contribuant à la réduction des déchets et à l’économie circulaire. 
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1.1.3 Caractérisation des nouveaux quartiers et potentiels d’actions 

À l’échelle du Canton de Genève, les nouveaux quartiers sont généralement de taille relativement limitée et répartis sur l’ensemble du territoire, et s’inscrivent dans un contexte 
déjà urbanisé ou en cours de développement. Ces quartiers, à l’exception des quartiers appartenant au périmètre du PAV, ne présentent pas de potentiel particulier pour la 
mise en place d’infrastructures innovantes d’envergure. 

La gestion des déchets urbains est, dans la plupart des cas, planifiée à l’échelle communale. C’est à cette échelle que sont définis entre autres les modalités et principes de 
collecte des déchets, les règlements sur la gestion des déchets et les infrastructures de collecte des déchets. Ces principes sont ensuite appliqués aux différents quartiers 
construits sur le territoire de la commune afin d’assurer une prestation de collecte des déchets harmonisée à l’échelle communale et le confort des résidents. 

La construction de nouveaux quartiers offre néanmoins un potentiel de mise en œuvre de solutions innovantes et pionnières de gestion des déchets et d’économie circulaire. 
Ces solutions, cohérentes avec les principes appliqués à l’échelle élargie, peuvent être mises en œuvre en collaboration avec les nombreux acteurs de l’économie circulaire 
présents à l’échelle communale. 

  

Les PLQ récents sont disséminés dans les quatre coins du Canton de 
Genève, rendant difficile la mise en œuvre d’infrastructures mutualisées 
de grande envergure. Seul le périmètre du PAV, destiné à être 
largement réaménagé, offre une opportunité de mise en œuvre de 
solutions innovantes et spécifiques. 

Le PAV représente également une opportunité de gestion 
intercommunale des déchets, celui-ci étant réparti entre les Villes de 
Lancy, de Carouge et de Genève. Une planification spécifique est 
cependant nécessaire pour régler la question des monopoles 
communaux de gestion des déchets. 

1.1.4 Aspects liés aux coûts de collecte et de valorisation des déchets 

La collecte et la valorisation des déchets urbains coûte annuellement entre 80 et 160 CHF par habitant aux communes genevoises. Une grande variabilité existe entre les 
communes en raison de leur typologie et des principes de gestion des déchets qui varient fortement d’une commune à une autre (p. ex. fréquence et type de collecte) et 
également des quantités de déchets générées par habitant. 

Ces montants sont pour la majorité d’entre eux sensiblement supérieurs aux valeurs reportées dans le canton de Zürich en 2017 qui indiquent un coût annuel moyen de 86 
CHF par habitant pour 13 communes. La différence s’explique par des coûts d’incinération nettement plus élevés dans le Canton de Genève (285 CHF/t contre 145 CHF/t à 
Zürich) et à la chute des revenus liés au recyclage des fractions valorisables depuis 2017. 

Des économies importantes sont dès lors possibles en cas de diminution des déchets produits et d’amélioration du tri. Ces économies étant quantifiables, il est dès lors possible 
de prévoir des investissements rationnels dans des mesures visant une diminution des déchets et/ou une amélioration du tri. Ces investissements étant compensés par une 
diminution des coûts de traitement et de collecte des déchets.  
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1.2 Structure du guide 

Le guide se présente sous la forme de fiches transversales et thématiques basées sur les différents axes identifiés au chapitre 1. 

Les fiches transversales couvrent les deux phases principales concernées par la gestion des déchets et l’économie circulaire dans les quartiers : 

1) La phase de planification, conception et autorisation d’un nouveau quartier 

2) La phase de mise en service et d’exploitation du nouveau quartier 

Ces fiches permettent de cerner les pratiques actuelles, d’identifier les potentiels d’amélioration et de présenter des exemples concrets et bonnes pratiques du point de vue de 
la stratégie globale de gestion des déchets. Une fois les aspects généraux présentés, les fiches thématiques se concentrent sur des domaines spécifiques de la gestion des 
déchets et de l’économie circulaire. Elles complètent les fiches transversales en proposant une panoplie d’exemples de mise en pratique d’infrastructures innovantes et de 
mesures de gestion des déchets. 

Chaque fiche présente une structure spécifique, cependant toutes les fiches présentent une trame commune qui aborde les points suivants : 

• Une présentation succincte des enjeux, des éléments cadres, des problématiques à résoudre et des objectifs généraux en lien avec la thématique présentée 

• Un état des lieux des pratiques actuelles, avec identification des potentiels d’amélioration 

• Des exemples concrets et conseils pour la mise en œuvre de mesures permettant d’atteindre les objectifs et de résoudre les problématiques identifiées 

 

La structure et l’articulation des fiches thématiques et transversales est présentée ci-après. 
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Comme représenté dans la figure ci-dessus, les enjeux liés à la gestion des déchets et matériaux en phase de réalisation d’un nouveau quartier ne sont pas traités 
spécifiquement dans le présent guide.  

A partir des principes définis par l’OLED et concrétisés avec des objectifs quantitatifs dans le Plan cantonal de gestion des déchets 2020-2025, la valorisation des matériaux 
d’excavation et des déchets minéraux de chantier dans la construction fait l’objet du Plan d’actions cantonal ECOMATGE, édité en octobre 2021. 

Ce programme vise à atteindre les objectifs globaux suivants : 

• Augmenter la valorisation et la réutilisation des déchets minéraux de chantier dans une logique d'économie circulaire •  

• Réduire l'impact environnemental des déchets minéraux de chantier •  

• Rationnaliser l'extraction des ressources naturelles de graviers et de sables •  

• Réduire les transports par camion et leurs émissions de CO2 •  

• Accompagner le changement de comportement 

Il se décline ensuite en objectifs spécifiques liés aux trois catégories de matériaux suivantes : Matériaux de déconstruction (MD); Matériaux d’excavation (ME); Enrobés 
bitumineux (EB). 









https://www.ge.ch/document/elaboration-plans-directeurs-communaux-deuxieme-generation




https://www.lancy.ch/formulaires/directive-generale-et-obligations-realisation-de-points-de-recuperation-enterres
https://www.lancy.ch/formulaires/declaration-dengagement-au-financement-de-votre-eco-point-de-proximite
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/1326-etude-d-un-contrat-de-performance-dechets-pour-reduire-la-production-des-dechets-menagers-et-d-activites-economiques.html


















https://www.youtube.com/watch?v=XYgeYljLFAk


https://www.lancy.ch/effort-de-recyclage-lanceen-2021
https://www.madamefrigo.ch/fr/
https://box-up.ch/fr/
https://ovo.earth/services/


https://www.lancy.ch/prestations/allo-triporteur
https://www.mobilitri.ch/fr/






https://www.ge.ch/document/dechets-lavures-entreprises-restauration-geneve
https://www.economiesuisse.ch/fr/dossier-politik/%C3%A9conomie-circulaire-d%C3%A9finition-et-situation-en-suisse
https://manivelle.ch/fr
https://re-sources.eco21.ch/
https://www.swissrecycling.ch/fr/accueil
https://www.economie-circulaire.swiss/


https://www.ge.ch/document/dechets-composition-poubelle-genevois-enquete-2019
https://www.partage.ch/fr/
https://www.madamefrigo.ch/fr/
https://foodwaste.ch/?lang=fr
https://savefood.ch/fr/home-fr.html




https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwi2moPgyLHiAhWIjqQKHROJBeUQjRx6BAgBEAU&url=https://www.agrivalor.eu/produits-services/&psig=AOvVaw33J2RmdV2YdRCp5N3M3lCD&ust=1558697977380356
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Annexe A Acteurs et intervenants consultés 

Services communaux de gestion des déchets 

• Commune de Bernex 

• Ville de Carouge 

• Commune de Confignon 

• Commune de Collonge-Bellerive 

• Ville de Genève 

• Ville de Lancy 

• Ville de Meyrin 

• Ville de Plan-les-Ouates 

• Ville de Thônex 

• Ville de Vernier 

• Commune de Veyrier 

Entreprises de collecte et valorisation des déchets 

• Bacchiochi Transports Sàrl 

• Groupe Helvetia Environnement 

• Papirec SA 

• Retripa SA 

• Groupe Serbeco 

Services et offices cantonaux 

• Service de géologie, sols et déchets (GESDEC) • Office de l’urbanisme (OU) • Office des autorisations de construire 
(OAC) 

Entreprises et acteurs de l’économie circulaire 

• SIG-eco21 Déchets et économie circulaire 

• BoxUp SA 

• Coopérative de l’habitat associatif (CODHA) 

• Association Les Défricheuses 

• Association Eco-Citoyen 

• Fédération romande des consommateurs 
(FRC Genève) 

• Association MACO 

• Pumpipumpe 

• Association Réseau Consignes 

• Zero Waste Switzerland 
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Rectangle


